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Résolution du FEPH : le droit à un logement abordable et accessible pour les personnes en situation de handicap

Document destiné à la discussion et à la prise de décision
Objectif

L’objectif de ce point est de discuter et de voter l’adoption de cette résolution relative à la mise en place de logements accessibles et abordables pour les personnes en situation de handicap. Cette résolution sera utilisée dans le cadre de notre campagne de plaidoyer en faveur du plan de la Commission européenne pour le logement abordable et des initiatives connexes.  
Questions adressées au conseil d’administration 

· Avez-vous des réactions ou des commentaires à nous communiquer sur le texte ? 

· Le conseil d’administration accepte-t-il d’adopter cette résolution ? 
· Souhaitez-vous nous faire part de vos travaux en matière de logement ?

Texte de la résolution 

Rappelant que l’Union européenne (UE) et tous les États membres de l’UE ont ratifié la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH), qui souligne la nécessité d’éliminer les obstacles et les barrières à l’accessibilité au logement (article 9), ainsi que le droit à un logement adéquat et à l’accès aux programmes de logements sociaux pour les personnes en situation de handicap (article 28).

Considérant que l’article 19 de la CDPH souligne que les personnes porteuses de handicap doivent avoir la possibilité de choisir leur lieu de résidence ainsi que le lieu où elles vivent et avec qui elles vivent, dans des conditions d’égalité, et qu’elles ne doivent pas être obligées de vivre selon des conditions de vie déterminées.
Mettant en lumière les difficultés importantes auxquelles les personnes porteuses de handicap sont souvent confrontées lors de la recherche d’un logement accessible en raison de la rareté des logements accessibles dans le parc immobilier européen. 

Soulignant les coûts supplémentaires encourus lors de la location ou de l’achat de biens immobiliers abordables par rapport aux biens inaccessibles, ce qui a un impact significatif sur la capacité des personnes porteuses de handicap à subvenir à leurs besoins.

En raison d’une pénurie de logements accessibles et des coûts supplémentaires liés à la vie dans un logement accessible, reconnaissant que 11 % des personnes en situation de handicap dans l’UE déclarent être surchargées par le coût de leur logement
, et que seulement 28,9 % des personnes en situation de handicap considèrent que leur logement répond à leurs besoins
.

Considérant que le coût supplémentaire de la location et de l’achat d’un logement accessible exacerbe le problème déjà persistant de l’augmentation de la pauvreté et de l’exclusion sociale parmi les personnes handicapées, 28,8 % des personnes handicapées dans l’UE étant actuellement menacées de pauvreté et d’exclusion sociale, ce chiffre passant à 29,7 % pour les femmes handicapées et à 35,6 % pour les personnes ayant des besoins d’assistance importants.

Sachant que 4,4 % des personnes porteuses de handicap sont confrontées à de graves privations en matière de logement
 et que 15,1 % d’entre elles ne sont pas en mesure de chauffer convenablement leur logement
.

Soulignant que l’UE est confrontée à une flambée des coûts du logement, les loyers ayant non seulement atteint des niveaux record supérieurs à l’inflation, mais le rythme d’augmentation des prix s’étant également accéléré 
. 

Rappelant que l’inaccessibilité des logements est l’une des principales raisons pour lesquelles les personnes sont obligées de quitter leur domicile lorsqu’elles développent un handicap, ou lorsqu’elles vieillissent et rencontrent des problèmes de mobilité. Soulignant qu’un plus grand nombre de logements accessibles et la possibilité d’améliorer l’accessibilité des logements existants permettraient de réduire le nombre de personnes obligées de quitter leur domicile contre leur gré. 

Soulignant que le manque de logements accessibles et abordables dans la communauté constitue un facteur clé pour les personnes porteuses de handicaps qui se retrouvent dans des institutions, incapables d’exercer leur droit de choisir leur lieu de vie et de faire partie de leur communauté.

Dans cet esprit, soulignant que le nombre de personnes en situation de handicap vivant en institution dans l’UE n’a pas diminué au cours de la dernière décennie et que 13 États membres de l’UE ont même vu augmenter le nombre d’adultes en situation de handicap vivant en institution au cours des dix dernières années.

Établissant le lien entre le manque de logements durables et accessibles et la pauvreté énergétique, qui, une fois de plus, augmente le coût de la vie, affecte de manière disproportionnée les personnes en situation de handicap et les prive de leurs choix en tant que consommateurs. 
Par conséquent, le Forum européen des personnes handicapées appelle l’Union européenne et les États membres à :
· Veiller à ce que le nouveau plan européen pour le logement abordable mette spécifiquement l’accent sur l’augmentation du parc de logements accessibles aux personnes porteuses de handicap et aux personnes âgées. 

· Dans le prochain cadre financier pluriannuel, créer un fonds pour le logement accessible dans le cadre du financement de la cohésion de l’UE, dans le but de créer de nouveaux logements abordables et accessibles au sein de la communauté, ainsi que de rénover les propriétés existantes pour les rendre accessibles dans la mesure du possible.

· Réviser les règles de l’UE en matière d’aides d’État afin de permettre un soutien aux adaptations coûteuses en matière d’accessibilité, en particulier dans le domaine du logement. La législation de l’UE autorisant l’utilisation des aides d’État, à savoir le règlement général d’exemption par catégorie, devrait accroître la flexibilité de ces investissements dans l’accessibilité et ne pas être restrictive quant au montant que les États membres peuvent consacrer à ces investissements.

· Faciliter l’accès des personnes en situation de handicap aux programmes de logement social et veiller à ce que les logements sociaux disponibles respectent les normes nationales d’accessibilité aux bâtiments. 

· Garantir le respect de normes d’accessibilité ambitieuses grâce à des systèmes d’incitation et à des mécanismes de sanction appropriés. 

· Élaborer des politiques garantissant un niveau adéquat de protection sociale, y compris une aide pour couvrir le coût du logement, pour les personnes en situation de handicap. 

· Renforcer l’aide apportée aux personnes porteuses de handicap pour qu’elles puissent vivre en autonomie dans la communauté et faciliter la transition pour qu’elles ne dépendent plus des institutions. 

· Examiner de plus près le lien entre les personnes porteuses de handicap en situation de pauvreté énergétique et le manque de logements durables et accessibles, et
· Inclure explicitement l’accessibilité comme une condition lors de la rénovation et de la construction de nouveaux bâtiments dans toutes les initiatives dans le domaine de l’efficacité énergétique et dans d’autres politiques visant à rendre les bâtiments plus durables.
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